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Demande de dépôt de déchets verts dans le cadre d’un dépassement de 
quotas en déchèterie 

Civilité :  Monsieur  Madame 

Nom :  ……………………………………………………………………………  Prénom : ……………………………………………………………… 

Résidence, n° d’appartement (à défaut noter le numéro d’étage et la porte) : ………………………………………………………… 

N° de rue : ……………………………  Rue : ……………………………………………………………………………………………………………… 

Code Postal : ……………………………   Commune : ………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone : …………………………………………… Mail : …………………………………………………………………………………………. 

Document à remplir et à retourner au SYDED : 
- Par courrier au SYDED – ZA du Prouet - 59 rue de la Filature - 87 350 Panazol
- Par mail à contact@syded87.org

Fait à …………………………. Le ……………………. 

Signature : 

Conformément au Règlement sur la protection des données (RGPD) 2016/679 du 27 avril 
2016, complété par la Loi informatique et libertés du 6 janvier 1978, version 4, décret n° 
2019-536 du 30/05/2019, je suis informé(e) que les informations recueillies font l’objet de 
traitements nécessaires à la fabrication du badge d’accès, à la mise en place des autorisations 
d’accès, à son enregistrement et suivi d’utilisation et à l’envoi d’informations portant sur la 
compétence déchets du Syded 87. La durée de conservation de ces informations est fixée à 
12 mois après la date de restitution du badge. Vous disposez des droits d’accès, de 
modification et de celui de vous opposer à la réception d’informations et communications.

Déchèterie de :  ………………….....................................…  Numéro de Badge :  ….........……………… 

Période concernée par l’apport : du  ………………… au   …………………      Quantité estimée :   …………………    m3 
 Cet apport payant rentre uniquement dans le cadre d’un dépassement de quotas en lien avec les dépôts de déchets verts fixés à 20 passages ou 
10 m3 par an. 
 L’apport de déchets verts est facturé à l’usager au tarif de 11,33 euros TTC par m3 . 

 La quantité de déchets verts déposée est estimée d’un commun accord avec l’agent d’accueil de la déchèterie et validée par l’usager. 

 L’agent délivre à l’usager un ticket comme preuve de dépôt.  

Cadre réservé au SYDED : N° badge :  ……………….....................…. 

Le particulier est autorisé à déposer ses déchets sur la déchèterie de : …………………………………………………………… 
Du : ………………………… Au : …………………………… Information donnée à la déchèterie :   Oui  Non 

A Panazol, le ………………. Pour le Président, par délégation, le Directeur Général des Services, 
Emmanuel LATHIERE  


